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Allocation de logement et aide parentale 
 
 
 

• Base légale 
RGL, art. 9 al. 6 

Le service compétent peut tenir compte de prestations non taxables 
dont bénéficie le locataire, pour apprécier sa capacité financière 

réelle. 
 

RGL, art. 22 al. 1, lettre e) 
L’allocation de logement ne peut pas être accordée aux locataires (...) 

qui peuvent bénéficier ou bénéficient d’une autre forme d’allocation 
personnalisée (...). 

 
• Objectif 
 
 Octroyer l’aide de l’Etat aux locataires qui assument effectivement le paiement du loyer, et 

non pas à des occupants de logement dont la charge locative est prise en charge par des 
tiers. 

 
• Ce que fait l'OLO dans la pratique 
 

Si la majorité du revenu annuel du demandeur d’allocation de logement provient d’une aide 
apportée par des parents  pas d’allocation 
 
Si le revenu du demandeur est supérieur à l’aide apportée par des parents  allocation 
possible si toutes les autres conditions sont remplies. 
 

 

• Annexe au présent document  
néant 


